
 

FORMULAIRE	DE	RETRACTATION																			VEUILLEZ	COMPLETER	ET	RENVOYER	LE	PRESENT	FORMULAIRE	UNIQUEMENT	SI	VOUS	SOUHAITEZ	VOUS	RETRACTER	DU	CONTRAT	
	

A	adresser	à	l’attention	de	l’établissement	dont	les	coordonnées	figurent	dans	les	conditions	particulières	de	votre	contrat	
	

Je/Nous	(*)	vous	notifie/notifions	(*)	par	la	présente	ma/notre	(*)	rétractation	du	contrat	portant	sur	la	vente	du	bien	(*)/	pour	la	prestation	de	service	(*)		
ci-dessous	:	

…………………………………………………………………………………………………………………………………………..….………………………………………………………………………………….…	
Commandé	le	(*)	/	reçu	le	(*)	:	
………………………………..……………………………………..........…………………………………………………………………………………..……………………………………………………………….	

Nom	du	(des)	consommateur(s)	:		

……………………………………………………………………………….…………………………………………………..….…….….……………..…………………………………………….………………………	
	

Adresse	du	(des)	consommateur(s)	:	
	……………………………………………………………………………………..……………………..…………………………….....……………………………………………………………….………………….…	

…………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………….……………														
(*)	Rayez	la	mention	inutile	 

Date	…………………………………………………		 Signature	du	(des)	consommateurs(s)	:	
	 (Uniquement	en	cas	de	notification	du	présent	formulaire	sur	papier)	

 
 

--"	--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
	
INFORMATIONS	CONCERNANT	L’EXERCICE	DU	DROIT	DE	RETRACTATION	 	
	
Vous	avez	le	droit	de	vous	rétracter	du	présent	contrat	sans	donner	de	motif	dans	un	délai	de	14	jours.	
	
Le	délai	de	rétractation	expire	14	jours	après	le	jour	de	la	conclusion	du	contrat.	
	
Pour	exercer	le	droit	de	rétractation,	vous	devez	notifier	à	l’établissement	dont	les	coordonnées	figurent	dans	les	conditions	particulières	de	
votre	 contrat	 votre	 décision	 de	 vous	 rétracter	 au	moyen	d’une	déclaration	 dénuée	d’ambiguïté	 (par	 exemple,	 lettre	 envoyée	par	 la	 poste,	
télécopie	ou	courrier	électronique).	Vous	pouvez	utiliser	le	modèle	de	formulaire	de	rétractation	ci-dessus	mais	ce	n’est	pas	obligatoire.	
	
Pour	que	le	délai	de	rétractation	soit	respecté,	il	suffit	que	vous	transmettiez	votre	communication	relative	à	l’exercice	du	droit	de	rétractation	
avant	l’expiration	du	délai	de	rétractation.		
	
En	cas	de	rétractation,	nous	vous	rembourserons	tout	paiement	reçus	sans	retard	excessif	et,	en	tout	état	de	cause,	au	plus	tard	quatorze	jours	
à	compter	du	 jour	où	nous	sommes	 informés	de	votre	décision	de	rétractation.	Nous	procéderons	au	remboursement	en	utilisant	 le	même	
moyen	de	paiement	que	celui	que	vous	aurez	utilisé	pour	la	transaction	initiale,	sauf	si	vous	convenez	expressément	d’un	moyen	différent	;	en	
tout	état	de	cause,	ce	remboursement	n’occasionnera	pas	de	frais	pour	vous.	
	
Si	vous	avez	demandé	de	commencer	la	prestation	de	services	pendant	le	délai	de	rétractation,	vous	devrez	payer	un	montant	proportionnel	à	
ce	qui	vous	a	été	fourni	jusqu’au	moment	où	vous	nous	avez	informé	de	votre	rétractation	du	présent	contrat,	par	rapport	à	l’ensemble	des	
prestations	prévues	par	le	contrat.	
	
RAPPEL	DES	DISPOSITIONS	DE	L’ARTICLE	L215-1	DU	CODE	DE	LA	CONSOMMATION	
	
Pour	 les	 contrats	 de	 prestations	 de	 services	 conclus	 pour	 une	 durée	 déterminée	 avec	 une	 clause	 de	 reconduction	 tacite,	 le	 professionnel	
prestataire	de	services	informe	le	consommateur	par	écrit,	par	lettre	nominative	ou	courrier	électronique	dédiés,	au	plus	tôt	3	mois	et	au	plus	
tard	1	mois	avant	le	terme	de	la	période	autorisant	le	rejet	de	la	reconduction,	de	la	possibilité	de	ne	pas	reconduire	le	contrat	qu'il	a	conclu	
avec	une	clause	de	reconduction	tacite.	Cette	information,	délivrée	dans	des	termes	clairs	et	compréhensibles,	mentionne,	dans	un	encadré	
apparent,	la	date	limite	de	non-reconduction.	
	
Lorsque	 cette	 information	 ne	 lui	 a	 pas	 été	 adressée	 conformément	 aux	 dispositions	 du	 premier	 alinéa,	 le	 consommateur	 peut	 mettre	
gratuitement	un	terme	au	contrat,	à	tout	moment	à	compter	de	la	date	de	reconduction.	
	
Les	avances	effectuées	après	la	dernière	date	de	reconduction	ou,	s'agissant	des	contrats	à	durée	indéterminée,	après	la	date	de	transformation	
du	contrat	initial	à	durée	déterminée,	sont	dans	ce	cas	remboursées	dans	un	délai	de	trente	jours	à	compter	de	la	date	de	résiliation,	déduction	
faite	des	sommes	correspondant,	 jusqu'à	celle-ci,	à	 l'exécution	du	contrat.	Les	dispositions	du	présent	article	s'appliquent	sans	préjudice	de	
celles	qui	soumettent	légalement	certains	contrats	à	des	règles	particulières	en	ce	qui	concerne	l'information	du	consommateur.	


